
Offerts par l’Éducation permanente 
de l’Université de Moncton, en 
collaboration avec la Faculté  
des arts et des sciences sociales,  
la Faculté des sciences de la santé  
et des services communautaires,  
la Faculté des études supérieures  
et de la recherche, ces programmes, 
certificat et diplôme de 2e cycle en  
études appliquées du vieillissement, 
ont vu le jour grâce à une contribution 
financière provenant de Santé Canada 
dans le cadre du Consortium national 
de formation en santé (CNFS).

Pour plus de renseignements,  
communiquez avec  
l’Éducation permanente du 
Campus de Moncton :
Téléphone : 506-858-4121 ou  
sans frais 1-800-363-8336
Courriel : edperm@umoncton.ca

www.umoncton.ca/ep

La production de ce dépliant a été rendue possible 
en partie grâce à une contribution financière 
provenant de Santé Canada.

Une approche multidisciplinaire
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Le Consortium national de formation 
en santé  (CNFS) regroupe dix 
institutions d’enseignement universitaire 
et collégial au Canada qui offrent 
des programmes d’études en français 
dans diverses disciplines de la santé. 
Cette alliance stratégique permet 
d’accroître la présence et l’apport 
de professionnels de la santé et 
de chercheurs francophones pour 
répondre pleinement, en français, 
aux besoins des communautés 
francophones en situation minoritaire. 
Le CNFS veut ainsi renforcer une 
contribution significative au mieux-être 
et au plein épanouissement de  
ces communautés.
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Le phénomène du vieillissement

S’adressant tant aux professionnelles  
et professionnels issus du marché du 
travail qu’aux étudiantes et étudiants 
ayant terminé des études de premier 
cycle dans une discipline connexe 
sans avoir travaillé dans ce domaine 
en particulier, le certificat et le diplôme 
de 2e cycle en études appliquées du 
vieillissement visent plus précisément 
à faciliter la compréhension des 
phénomènes relatifs au vieillissement 
selon une approche multidisciplinaire. 

Ces deux nouveaux programmes 
(certificat et diplôme de 2e cycle) 
offerts par l’Éducation permanente  
sont le résultat d’une collaboration 
entre la Faculté des arts et des 
sciences sociales, la Faculté des 
sciences de la santé et des services 
communautaires et la Faculté des 
études supérieures et de la recherche 
de l’Université de Moncton.  Ils ont 
vu le jour grâce à une subvention 
financière provenant de Santé 
Canada dans le cadre du Consortium 
national de formation en santé (CNFS).  

L’Université de Moncton offre maintenant  
le certificat (15 crédits) et le diplôme 
(30 crédits) de deuxième cycle en 
études appliquées du vieillissement.

Ces deux nouveaux programmes 
s’inscrivent dans une approche 
multidisciplinaire en vue de saisir  
le phénomène du vieillissement  
au Canada et au  
Nouveau-Brunswick dans  
ses dimensions multiples, tant 
sur le plan individuel que 
collectif. Cette approche 
prend en compte les facteurs 
physiques, psychologiques, 
économiques, culturels, 
politiques et sociaux du 
vieillissement.  Elle se fonde en  
outre sur les sciences sociales, 
les sciences humaines et 
les sciences de la santé. 
L’ensemble des cours intègrera  
ainsi une perspective 
interdisciplinaire et appliquée 
devant conduire les étudiantes 
et les étudiants à faire le lien 
entre la théorie et la pratique.

L’une des particularités de ces deux 
programmes est de s’intéresser aux 
besoins spécifiques des populations 
francophones en milieu minoritaire, 
notamment celles en milieu rural,  
car nous savons qu’au Canada  
le phénomène du vieillissement touche 
davantage certaines communautés. 

Ce domaine de connaissances est  
jeune comparativement aux autres 
sciences sociales, humaines et de  
la santé, mais déjà il cumule un corpus 
de connaissances qui en fait un champ 
d’études scientifiques spécifique d’autant 
plus pertinent que le vieillissement  
des populations entraîne des problèmes 
sociaux devant être pris en compte par 
les divers intervenantes et intervenants 
dans le domaine du vieillissement. 

L’étude du  
vieillissement

Certificat de 2e cycle en études appliquées du vieillissement  (15 crédits)

OBJECTIFS DU PROGRAMME

S’adressant tant aux professionnelles et professionnels issus du marché  
du travail qu’aux étudiantes et étudiants ayant terminé des études de 
premier cycle dans une discipline connexe sans avoir travaillé dans 
ce domaine en particulier, le diplôme de deuxième cycle en études 
appliquées du vieillissement vise à développer et à offrir des outils aptes  
à faciliter la compréhension des phénomènes relatifs au vieillissement.

Comparativement au certificat, le diplôme de deuxième cycle en études 
appliquées du vieillissement permettra à l’étudiante ou l’étudiant d’acquérir 
des compétences d’intervention à l’égard des populations vieillissantes  
en réalisant notamment un projet de recherche appliqué dans lequel  
il/elle devra analyser et élaborer un mode d’intervention.

Ce programme répondra davantage aux besoins des étudiantes  
et étudiants diplômés qui souhaitent développer et approfondir  
leurs connaissances pratiques et théoriques dans le domaine du 
vieillissement des populations et mieux comprendre les facteurs  
physiques, psychologiques, économiques, culturels, politiques et  
sociaux liés à ce phénomène.

STRUCTURE GÉNÉRALE DU PROGRAMME

Cours obligatoires (12 crédits)

GERO 6000 Problématique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6500 Intervention en vieillissement (3 cr.)
GERO 6900 Projet de recherche appliquée (6 cr.)

Cours options (18 crédits)

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants :  
Sciences sociales (liste A)

GERO 6040 Droit / éthique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6060 Société et vieillissement (3 cr.)
GERO 6080 Politiques publiques et vieillissement (3 cr.)

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants :
Sciences de la santé et services communautaires (liste B)

GERO 6100 Santé et vieillissement (3 cr.)
GERO 6110 Activité physique et vieillissement (3 cr.)
GERO 6120/ NUAL 6120 Nutrition et vieillissement (3 cr.)
GERO 6140 Psychologie du vieillissement (3 cr.)

Choisir 3 crédits parmi les cours suivants : 
Cours à contenu variable (liste C)

GERO 6920 Séminaire thématique (3 cr.)
GERO 6940 Lectures dirigées (3 cr.)

Choisir un cours (3 crédits) parmi les cours des trois listes ou  
dans un domaine connexe, pertinent au programme.  

Diplôme de 2e cycle en études appliquées du vieillissement  (30 crédits)

La candidate ou le candidat  
doit posséder le baccalauréat  
d’une université reconnue avec  
une moyenne d’au moins 3,0 sur 
une échelle de 4,3 dans le domaine 
des sciences sociales, des sciences 
humaines ou des sciences de la santé 
et satisfaire à la condition générale 
d’admission aux études de deuxième 
cycle telle que décrite dans le 
Répertoire des études supérieures  
de l’Université de Moncton. 

Deux lettres de recommandation 
doivent par ailleurs appuyer les 
candidatures et attester de l’aptitude 
d’une candidate ou d’un candidat à 
entreprendre des études supérieures 
dans le domaine du vieillissement.

Les conditions d ’ admission 

OBJECTIFS DU PROGRAMME

S’adressant tant aux candidats et candidates issus du marché du travail 
qu’aux étudiantes et étudiants ayant terminé des études de premier 
cycle dans une discipline connexe sans avoir travaillé dans ce domaine 
en particulier, le certificat de deuxième cycle en études appliquées 
du vieillissement vise plus précisément à faciliter la compréhension des 
phénomènes relatifs au vieillissement selon une approche multidisciplinaire.

Le programme de certificat a été conçu de façon à permettre aux étudiantes  
et aux étudiants qui l’auront complété de poursuivre leurs études en 
s’inscrivant à un diplôme, ou encore d’intégrer, voire de réintégrer  
le marché du travail.  Ce programme devrait d’ailleurs répondre aux  
besoins des professionnelles et professionnels désirant mettre à jour  
leurs connaissances théoriques et/ou leurs pratiques d’intervention afin  
de mieux répondre aux besoins spécifiques des personnes âgées. 

Au cours de leur formation, les personnes admises au programme pourront :
a)	 prendre connaissance des problématiques contemporaines  

concernant le vieillissement des populations et ce, dans  
une perspective multidisciplinaire ;

b)	 se familiariser avec la recherche appliquée et les méthodes  
d’évaluation des besoins.

STRUCTURE GÉNÉRALE DU PROGRAMME

Cours obligatoires (9 crédits)

GERO 6000 Problématique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6080 Politiques publiques et vieillissement (3 cr.)
GERO 6500 Intervention en vieillissement (3 cr.)

Cours options (6 crédits) 

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants dont  
au moins 3 de la liste B :

Sciences sociales (liste A)
GERO 6040  Droit / éthique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6060 Société et vieillissement (3 cr.)

Sciences de la santé et des services communautaires (liste B)
GERO 6100  Santé et vieillissement (3 cr.)
GERO 6110 Activité physique et vieillissement (3 cr.)
GERO 6120/NUAL 6120 Nutrition et vieillissement (3 cr.)
GERO 6140 Psychologie du vieillissement (3 cr.)

Cours à contenu variable (liste C)
GERO 6920  Séminaire thématique (3 cr.)
GERO 6940  Lectures dirigées (3 cr.)

Offerts à partir du Campus de 
Moncton et à temps partiel, ces 
programmes de formation seront 
également disponibles en région 
grâce à la vidéoconférence.  Plusieurs 
cours du certificat seront médiatisés et 
donc offerts prochainement en ligne.

Ces programmes ont été  
développés de façon à offrir  
la souplesse nécessaire pour 
répondre le plus adéquatement 
possible aux besoins particuliers de 
formation de la population étudiante, 
notamment celle provenant du milieu 
socioprofessionnel. 

Une personne ressource sera 
disponible pour définir un plan  
de formation adapté aux besoins  
des candidates et candidats.

Notons qu’une perméabilité  
rend possible le passage  
d’un programme à l’autre.  Ainsi, 
les crédits accumulés au certificat 
peuvent être comptabilisés, sous 
certaines conditions, pour l’obtention 
du diplôme.

La formation 
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plus pertinent que le vieillissement  
des populations entraîne des problèmes 
sociaux devant être pris en compte par 
les divers intervenantes et intervenants 
dans le domaine du vieillissement. 

L’étude du  
vieillissement

Certificat de 2e cycle en études appliquées du vieillissement  (15 crédits)

OBJECTIFS DU PROGRAMME

S’adressant tant aux professionnelles et professionnels issus du marché  
du travail qu’aux étudiantes et étudiants ayant terminé des études de 
premier cycle dans une discipline connexe sans avoir travaillé dans 
ce domaine en particulier, le diplôme de deuxième cycle en études 
appliquées du vieillissement vise à développer et à offrir des outils aptes  
à faciliter la compréhension des phénomènes relatifs au vieillissement.

Comparativement au certificat, le diplôme de deuxième cycle en études 
appliquées du vieillissement permettra à l’étudiante ou l’étudiant d’acquérir 
des compétences d’intervention à l’égard des populations vieillissantes  
en réalisant notamment un projet de recherche appliqué dans lequel  
il/elle devra analyser et élaborer un mode d’intervention.

Ce programme répondra davantage aux besoins des étudiantes  
et étudiants diplômés qui souhaitent développer et approfondir  
leurs connaissances pratiques et théoriques dans le domaine du 
vieillissement des populations et mieux comprendre les facteurs  
physiques, psychologiques, économiques, culturels, politiques et  
sociaux liés à ce phénomène.

STRUCTURE GÉNÉRALE DU PROGRAMME

Cours obligatoires (12 crédits)

GERO 6000 Problématique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6500 Intervention en vieillissement (3 cr.)
GERO 6900 Projet de recherche appliquée (6 cr.)

Cours options (18 crédits)

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants :  
Sciences sociales (liste A)

GERO 6040 Droit / éthique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6060 Société et vieillissement (3 cr.)
GERO 6080 Politiques publiques et vieillissement (3 cr.)

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants :
Sciences de la santé et services communautaires (liste B)

GERO 6100 Santé et vieillissement (3 cr.)
GERO 6110 Activité physique et vieillissement (3 cr.)
GERO 6120/ NUAL 6120 Nutrition et vieillissement (3 cr.)
GERO 6140 Psychologie du vieillissement (3 cr.)

Choisir 3 crédits parmi les cours suivants : 
Cours à contenu variable (liste C)

GERO 6920 Séminaire thématique (3 cr.)
GERO 6940 Lectures dirigées (3 cr.)

Choisir un cours (3 crédits) parmi les cours des trois listes ou  
dans un domaine connexe, pertinent au programme.  

Diplôme de 2e cycle en études appliquées du vieillissement  (30 crédits)

La candidate ou le candidat  
doit posséder le baccalauréat  
d’une université reconnue avec  
une moyenne d’au moins 3,0 sur 
une échelle de 4,3 dans le domaine 
des sciences sociales, des sciences 
humaines ou des sciences de la santé 
et satisfaire à la condition générale 
d’admission aux études de deuxième 
cycle telle que décrite dans le 
Répertoire des études supérieures  
de l’Université de Moncton. 

Deux lettres de recommandation 
doivent par ailleurs appuyer les 
candidatures et attester de l’aptitude 
d’une candidate ou d’un candidat à 
entreprendre des études supérieures 
dans le domaine du vieillissement.

Les conditions d ’ admission 

OBJECTIFS DU PROGRAMME

S’adressant tant aux candidats et candidates issus du marché du travail 
qu’aux étudiantes et étudiants ayant terminé des études de premier 
cycle dans une discipline connexe sans avoir travaillé dans ce domaine 
en particulier, le certificat de deuxième cycle en études appliquées 
du vieillissement vise plus précisément à faciliter la compréhension des 
phénomènes relatifs au vieillissement selon une approche multidisciplinaire.

Le programme de certificat a été conçu de façon à permettre aux étudiantes  
et aux étudiants qui l’auront complété de poursuivre leurs études en 
s’inscrivant à un diplôme, ou encore d’intégrer, voire de réintégrer  
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besoins des professionnelles et professionnels désirant mettre à jour  
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physiques, psychologiques, économiques, culturels, politiques et  
sociaux liés à ce phénomène.

STRUCTURE GÉNÉRALE DU PROGRAMME

Cours obligatoires (12 crédits)

GERO 6000 Problématique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6500 Intervention en vieillissement (3 cr.)
GERO 6900 Projet de recherche appliquée (6 cr.)

Cours options (18 crédits)

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants :  
Sciences sociales (liste A)

GERO 6040 Droit / éthique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6060 Société et vieillissement (3 cr.)
GERO 6080 Politiques publiques et vieillissement (3 cr.)

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants :
Sciences de la santé et services communautaires (liste B)

GERO 6100 Santé et vieillissement (3 cr.)
GERO 6110 Activité physique et vieillissement (3 cr.)
GERO 6120/ NUAL 6120 Nutrition et vieillissement (3 cr.)
GERO 6140 Psychologie du vieillissement (3 cr.)

Choisir 3 crédits parmi les cours suivants : 
Cours à contenu variable (liste C)

GERO 6920 Séminaire thématique (3 cr.)
GERO 6940 Lectures dirigées (3 cr.)

Choisir un cours (3 crédits) parmi les cours des trois listes ou  
dans un domaine connexe, pertinent au programme.  

Diplôme de 2e cycle en études appliquées du vieillissement  (30 crédits)

La candidate ou le candidat  
doit posséder le baccalauréat  
d’une université reconnue avec  
une moyenne d’au moins 3,0 sur 
une échelle de 4,3 dans le domaine 
des sciences sociales, des sciences 
humaines ou des sciences de la santé 
et satisfaire à la condition générale 
d’admission aux études de deuxième 
cycle telle que décrite dans le 
Répertoire des études supérieures  
de l’Université de Moncton. 

Deux lettres de recommandation 
doivent par ailleurs appuyer les 
candidatures et attester de l’aptitude 
d’une candidate ou d’un candidat à 
entreprendre des études supérieures 
dans le domaine du vieillissement.

Les conditions d ’ admission 

OBJECTIFS DU PROGRAMME

S’adressant tant aux candidats et candidates issus du marché du travail 
qu’aux étudiantes et étudiants ayant terminé des études de premier 
cycle dans une discipline connexe sans avoir travaillé dans ce domaine 
en particulier, le certificat de deuxième cycle en études appliquées 
du vieillissement vise plus précisément à faciliter la compréhension des 
phénomènes relatifs au vieillissement selon une approche multidisciplinaire.

Le programme de certificat a été conçu de façon à permettre aux étudiantes  
et aux étudiants qui l’auront complété de poursuivre leurs études en 
s’inscrivant à un diplôme, ou encore d’intégrer, voire de réintégrer  
le marché du travail.  Ce programme devrait d’ailleurs répondre aux  
besoins des professionnelles et professionnels désirant mettre à jour  
leurs connaissances théoriques et/ou leurs pratiques d’intervention afin  
de mieux répondre aux besoins spécifiques des personnes âgées. 

Au cours de leur formation, les personnes admises au programme pourront :
a)	 prendre connaissance des problématiques contemporaines  

concernant le vieillissement des populations et ce, dans  
une perspective multidisciplinaire ;

b)	 se familiariser avec la recherche appliquée et les méthodes  
d’évaluation des besoins.

STRUCTURE GÉNÉRALE DU PROGRAMME

Cours obligatoires (9 crédits)

GERO 6000 Problématique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6080 Politiques publiques et vieillissement (3 cr.)
GERO 6500 Intervention en vieillissement (3 cr.)

Cours options (6 crédits) 

Choisir 6 crédits parmi les cours suivants dont  
au moins 3 de la liste B :

Sciences sociales (liste A)
GERO 6040  Droit / éthique du vieillissement (3 cr.)
GERO 6060 Société et vieillissement (3 cr.)

Sciences de la santé et des services communautaires (liste B)
GERO 6100  Santé et vieillissement (3 cr.)
GERO 6110 Activité physique et vieillissement (3 cr.)
GERO 6120/NUAL 6120 Nutrition et vieillissement (3 cr.)
GERO 6140 Psychologie du vieillissement (3 cr.)

Cours à contenu variable (liste C)
GERO 6920  Séminaire thématique (3 cr.)
GERO 6940  Lectures dirigées (3 cr.)

Offerts à partir du Campus de 
Moncton et à temps partiel, ces 
programmes de formation seront 
également disponibles en région 
grâce à la vidéoconférence.  Plusieurs 
cours du certificat seront médiatisés et 
donc offerts prochainement en ligne.

Ces programmes ont été  
développés de façon à offrir  
la souplesse nécessaire pour 
répondre le plus adéquatement 
possible aux besoins particuliers de 
formation de la population étudiante, 
notamment celle provenant du milieu 
socioprofessionnel. 

Une personne ressource sera 
disponible pour définir un plan  
de formation adapté aux besoins  
des candidates et candidats.

Notons qu’une perméabilité  
rend possible le passage  
d’un programme à l’autre.  Ainsi, 
les crédits accumulés au certificat 
peuvent être comptabilisés, sous 
certaines conditions, pour l’obtention 
du diplôme.

La formation 
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Offerts par l’Éducation permanente 
de l’Université de Moncton, en 
collaboration avec la Faculté  
des arts et des sciences sociales,  
la Faculté des sciences de la santé  
et des services communautaires,  
la Faculté des études supérieures  
et de la recherche, ces programmes, 
certificat et diplôme de 2e cycle en  
études appliquées du vieillissement, 
ont vu le jour grâce à une contribution 
financière provenant de Santé Canada 
dans le cadre du Consortium national 
de formation en santé (CNFS).

Pour plus de renseignements,  
communiquez avec  
l’Éducation permanente du 
Campus de Moncton :
Téléphone : 506-858-4121 ou  
sans frais 1-800-363-8336
Courriel : edperm@umoncton.ca

www.umoncton.ca/ep

La production de ce dépliant a été rendue possible 
en partie grâce à une contribution financière 
provenant de Santé Canada.

Une approche multidisciplinaire
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Le Consortium national de formation 
en santé  (CNFS) regroupe dix 
institutions d’enseignement universitaire 
et collégial au Canada qui offrent 
des programmes d’études en français 
dans diverses disciplines de la santé. 
Cette alliance stratégique permet 
d’accroître la présence et l’apport 
de professionnels de la santé et 
de chercheurs francophones pour 
répondre pleinement, en français, 
aux besoins des communautés 
francophones en situation minoritaire. 
Le CNFS veut ainsi renforcer une 
contribution significative au mieux-être 
et au plein épanouissement de  
ces communautés.

Certificat et Diplôme de 2e cycle
Temps partiel




